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Le dernier rapport du GIEC est formel : sans justice sociale ni démocratie, il est impossible d’atteindre la neutra-
lité carbone. À La Réunion comme ailleurs, la transition écologique doit donc dépasser la seule protection de 
l’environnement : elle doit être aussi sociale et solidaire. Avec cette nouvelle édition du Plan Départemental de 
Transition Écologique et Solidaire, le Département, engagé de longue date dans les politiques de développe-
ment durable, réaffirme son action en ce sens.
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La transition écologique est ainsi pensée comme une 
transformation globale, intégrant les dimensions en-
vironnementales, économiques et sociales, et visant 
à renforcer la résilience du territoire face aux crises 
multiples (climatiques, économiques, sanitaires et 
sociales). 

Les défis environnementaux sont tels que la transi-
tion écologique implique une transformation des 
modes de production, de consommation, de mobi-
lités, d’élaboration des politiques publiques, de vivre 
et de faire ensemble !

Concrètement, cette démarche se traduit par le dé-
veloppement d’actions générant à la fois des béné-
fices environnementaux et sociaux : 

• �soutien à une économie sociale, solidaire et du-
rable ;

• �insertion professionnelle dans les métiers de la 
transition (économie circulaire, agriculture durable, 
restauration écologique…) ;

• �lutte contre la précarité grâce à des solutions éco-
logiques et économiques ;

• �amélioration de l’accès à l’eau, à une alimentation 
saine et locale.

Elle intègre également les enjeux d’adaptation au 
changement climatique et la nécessaire sobriété et 
frugalité ; elle essaime petit à petit des notions telles 
que la robustesse, le renoncement ou la bifurcation.

4 axes pour guider
 l’action du Département 
A. �ÉCO-EXEMPLARITÉ c’est-à-dire réduire 

l’empreinte environnementale de notre collectivité 
et inciter l’ensemble des acteurs à s’engager.

B. �CONVERSION DE NOS POLITIQUES 
PUBLIQUES c’est-à-dire réduire l’empreinte 
environnementale de notre collectivité dans le 
cadre d’une démarche d’accompagnement au 
changement.

C. �SOLIDARITÉS c’est-à-dire une transition 
écologique juste, ancrée dans nout’ tradition et 
accessible à tous en donnant l’opportunité de 
faire sa part, l’espace pour agir et accéder aux 
solutions de la transition écologique.

D. �RÉUSSIR NOTRE TRANSITION c’est-à-dire piloter, 
animer et organiser la mobilisation de tous 
les acteurs, partenaires, agents, citoyens pour 
co-élaborer des mécanismes d’intervention 
cohérents et convergentes.
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Pour sécuriser l’approvisionnement en eau  
pour l’agriculture, les usages domestiques  
et la biodiversité.

Pour protéger les écosystèmes, restaurer  
les milieux naturels et sensibiliser les citoyens.

Pour contribuer à la neutralité carbone  
et à l’autonomie énergétique du territoire

Pour améliorer et faire évoluer les déplacements 
et l’accessibilité des territoires ruraux.

Pour préserver le foncier agricole, 
soutenir la production locale et renforcer
 l’autonomie alimentaire.

 EAU

 BIODIVERSITÉ

 ÉNERGIE

 MOBILITÉ ET AMÉNAGEMENT

AGRICULTURE 

• �Poursuivre le projet de réutilisation des eaux  
usées traitées du projet MEREN (Mobilisation des 
Ressources en Eau des micro-Régions Est et Nord) 
et sécuriser les infrastructures d’adduction en eau 
dans l’Est.

• �Préserver l’environnement au droit des ouvrages  
de captage.

• �Équiper les bâtiments départementaux et collèges 
de systèmes de récupération d’eau et de suivi des 
consommations d’eau.

• �Poursuivre la plantation d’arbres  
et la restauration des milieux naturels.

• �Valoriser les Espaces Naturels Sensibles (ENS)  
et organiser des actions de sensibilisation  
(Fêtes de la Nature).

• �Promouvoir la sobriété énergétique dans les 
bâtiments départementaux.

• �Développer la production d’énergie renouvelable : 
hydroélectricité et photovoltaïque.

• �Poursuivre le programme de suppression des 
radiers et la sécurisation des falaises exposées.

• �Développer les aménagements cyclables et 
élaborer un schéma directeur vélo.

• �Mettre en œuvre le programme AGRIPEI 2030 : 
protection des terres agricoles, remise en culture 
des friches, création de PAEN (Périmètre de 
protection des espaces agricoles et naturels).

• �Déployer le Plan Alimentaire Territorial (PAT) 
départemental.

• �Créer une ferme départementale et valoriser  
des circuits courts (marchés péi, label 100 %  
La Réunion).
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Le Plan Négawatt visant à faire du Département 
une collectivité à énergie électrique positive 
en réduisant sa consommation électrique 
et en favorisant la production d’électricité 
d’origine renouvelable démarre. 
Les 1res centrales photovoltaïques 
voient le jour.

L’ambition de ce plan est de construire le 
modèle agricole de demain en s’appuyant sur 
les fondamentaux existants : des exploitations 
familiales créatrices d’emplois qui assurent un 
revenu décent aux agriculteurs, qui nourrissent 
les Réunionnais, préservent notre environnement 
et privilégient les circuits-courts.

Les premiers ateliers de 
sensibilisation au changement 
climatique (fresque du climat) 
sont déployés et une communauté 
d’agents ambassadeurs du climat 
créée. Un millier d’agents seront ainsi 
formés jusqu’en 2025.

Le Département lance son  
1er Schéma départemental  

des achats responsables  
qui structure la stratégie 

d’achat durable de la collectivité.

L’éducation au développement 
durable prend racine à Mascarin 

Jardin Botanique qui accueille 
en particulier les 1res Journées 

Académiques au Développement 
Durable.

L’ambitieux programme 
écologique de reboisement 

d’un million d’espèces 
indigènes et endémiques 

est lancé.

Le Département célèbre ses 
30 ans d’engagement pour la 
préservation et la valorisation 
des ENS et de la biodiversité.

PLAN NÉGAWATT

AGRIPEI 2030 FRESQUE DU CLIMAT

PLAN 1 MILLION D’ARBRES

ESPACES NATURELS 
SENSIBLES

Le 1er PAEN des outre-mer est créé 
protégeant ainsi durablement les surfaces 

agricoles contre l’extension urbaine.

PÉRIMÈTRE DE PROTECTION DES 
ESPACES AGRICOLES ET NATURELS
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2023

2024

2025

Le Plan Alimentaire Territorial 
du Département « Sa ki fé ansanm 
pou manz péi » voit la jour et la 
marque visant à identifier les 
produits alimentaires locaux 
« 100% La Réunion » est créée.

L’écogite du Volcan, structure éco-exemplaire 
en cœur de Parc National de La Réunion, 

ouvre ses portes.

Le Département poursuit la production d’énergie 
à partir notamment de ses réseaux hydrauliques et 
met en service sa 4e microcentrale hydroélectrique 

à l’îlet Savanna dans le cadre du Plan Négawatt.

Une campagne de communication 
pour sensibiliser et inviter à se 
mobiliser contre les espèces exotiques 
envahissantes, principales menaces qui 
pèsent sur la biodiversité réunionnaise.

Les Rendez -Vous Natures présentent 
leur 20ème édition et se placent 

parmi les événements annuels 
incontournables tout comme la Fête 

de la Nature afin de sensibiliser le plus 
grand nombre à la préservation de la 

Nature.

Le 3e Budget D’initiative Citoyenne autour de la 
transition écologique, de la solidarité, de la culture et 
du patrimoine est lancé et s’inscrit désormais comme 

un dispositif proposé annuellement aux réunionnais 
porteurs de projets et faiseurs de changement pour 

leur territoire.

PLAN ALIMENTAIRE TERRITORIAL

CONSTRUCTION DURABLE
BUDGET D’INITIATIVE CITOYENNE
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Développer notre éco-exemplarité Convertir nos politiques publiques 

Réduire nos consommations électriques 

Baisser de 25 % les déchets de bureau non recyclables d’ici 2030

Renforcer la prise en compte de l’environnement  
dans nos politiques d’achat, levier de transformation  
de notre tissu économique

Transformer les pratiques de mobilité interne

Devenir une collectivité pilote en matière de numérique  
responsable et de transformation numérique

Accélérer la restauration et la végétalisation du territoire 

Sensibiliser et mobiliser pour la nature  
(tiers-lieu du Vivant, chantiers citoyens) 

Préserver les milieux aquatiques et gérer  
durablement les ressources en eau

Consommer local et durable, lutter contre le gaspillage 

Soutenir une agriculture diversifiée pour  
une meilleure souveraineté alimentaire

Sécuriser le réseau routier, l’adapter aux déplacements doux 

C’est toute la collectivité qui doit faire évoluer ses pratiques afin 
d’intégrer pleinement les enjeux environnementaux dans son 
fonctionnement quotidien, conformément aux changements 
de modèle que suppose la transition écologique.

La transition écologique et solidaire irrigue l’ensemble des 
compétences de la collectivité (en particulier sur les volets 
agriculture locale, préservation des espaces naturels et de la 
biodiversité, aménagements routiers et hydrauliques). Cette 
conversion des politiques publiques a pour souci constant 
d’être co-construite avec les Réunionnais pour les Réunionnais 
et déployée dans le respect des spécificités de notre territoire.
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ÇA AVANCE !

ÇA AVANCE !

500 000 arbres plantés  
et 700 ha /an traités 
contre les espèces invasives

Éco-gîte du Volcan construit
selon une démarche HQE

17 600 hectares de terres agricoles 
sécurisées par un réseau d’eau,
394 nouvelles citernes financées

60 chantiers participatifs 
réalisés en 2025

58% de produits locaux 
dans les assiettes des collégiens

70% des fruits et légumes
frais produits localement

50 radiers supprimés 
depuis 2018

OBJECTIFS CLÉS

OBJECTIFS CLÉS

Collecte sélective mise en place 
sur le site pilote de La Source

41 fermes photovoltaïques 
installées dans les collèges

Mises en service de
4 microcentrales hydroélectriques 

Gestion éco-responsable du parc informatique
avec 1000 équipements donnés ou recyclés/an

100 % des marchés publics intègrent 
un critère environnemental en 2024

- 20% d’émission carbone du parc auto
entre 2019 et 2024

100 % de la consommation
 électrique des bâtiments compensée 
par une production d’énergie renouvelable
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Améliorer le quotidien de tous grâce à la solidarité Réussir notre transition 

Placer l’écologie au service des plus précaires 

Intégrer les pratiques durables dans l’action sociale  
et médico-sociale

Renforcer les partenariats, coopérations locales et régionales 

Faire de l’économie sociale et solidaire (ESS)  
un levier d’insertion et d’emploi  

Animer une gouvernance multiforme moderne et transparente 
pour tenir compte de la complexité et des incertitudes

Évaluer pour comprendre, anticiper, clarifier les enjeux et 
renforcer la résilience

Accompagner les trajectoires de changement

Le Département, chef de fil de l’action sociale, affirme sa 
volonté de faire de la transition écologique une démarche 
profondément solidaire. L’ambition est de conjuguer 
adaptation aux effets du changement climatique, 
préservation des ressources et de la biodiversité avec la 
réduction des inégalités sociales, la création d’emplois 
durables et l’amélioration du cadre de vie de tous. C’est la 
condition de la réussite de la transition écologique. 

La réussite du Plan de Transition écologique et solidaire repose 
sur la capacité du Département à organiser une gouvernance 
moderne et transparente. Elle s’appuie sur un référentiel 
d’évaluation permettant un pilotage agile et adaptatif à 
la complexité et aux incertitudes de notre environnement. 
Susciter l’adhésion des acteurs, mobiliser les citoyens par 
un processus démocratique juste et mettre à disposition 
des outils pour accompagner le changement sont les leviers 
essentiels pour passer à l’action. 

ÇA AVANCE !
ÇA AVANCE !

OBJECTIFS CLÉS
OBJECTIFS CLÉS

1 Plan d’accompagnement au changement de comportement 
vers des pratiques plus durables dédié aux publics vulnérables établi

4 ateliers de sensibilisation et 1 distribution de paniers solidaires 
réalisés dans le cadre du Plan Alimentaire Territoriale du Département   
à l’Entre-Deux / Le Tampon /Plaine-des-Cafres

4 projets de coopération
 prévus d’ici 2027 

1000 agents formés au changement 
climatique et/ou à la biodiversité

Une communauté d’agents Ambassadeurs 
du Climat et de la Biodiversité créée

Un 1er budget vert réalisé en 2025

Un bilan carbone réalisé en 2021

240 porteurs de projets accompagnés 
dans le cadre du dispositif Budget d’Initiative Citoyenne (BIC) 

Un Rapport développement durable publié annuellement 
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Découvrir l’ensemble  
du Plan de Transition  

Écologique & Solidaire 

https://www.departement974.fr/actualite/plan-de-transition-ecologique-solidaire-2eme-edition-2025

